
FAQ2007-30 ANN2

  Annexe 2 à la  FAQ2009-01 du 12-01-2009

CODE D'ERREUR

  
FEU 

ORANGE
DESCRIPTION CODE D'ERREUR DESCRIPTION DE LA NORME

1 heures de weekend nouveau statut voir annexe 1 au FAQ 2009-01 du 12-01-2009
2 heures de weekend ancien statut voir annexe 1 au FAQ 2009-01 du 12-01-2009
3 heures contactable / rappelable voir annexe 1 au FAQ 2009-01 du 12-01-2009
4 heures rappelable voir annexe 1 au FAQ 2009-01 du 12-01-2009
5 service ininterrompu de plus de 24 hr plus de 24 hr effectuées au delà de la 20ième hr de prestation ininterrompue (2)
6 allocation de mentor plus de jours de mentor que le nombre de jours ouvrables dans ce mois
7 heures de nuit ancien statut voir annexe 1 au FAQ 2009-01 du 12-01-2009
8 heures de nuit nouveau statut (19-22h) voir annexe 1 au FAQ 2009-01 du 12-01-2009
9 heures de nuit nouveau statut (22-06h) voir annexe 1 au FAQ 2009-01 du 12-01-2009

10
heures supplémentaires nouveau 
statut voir annexe 1 au FAQ 2009-01 du 12-01-2009

11 heures supplémentaires ancien statut voir annexe 1 au FAQ 2009-01 du 12-01-2009
FEU  

ROUGE
DESCRIPTION CODE D’ERREUR DESCRIPTION

12 heures de weekend nouveau statut
nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

13 heures de weekend ancien statut
nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

14 heures contactable / rappelable
nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

15 heures rappelable
nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

16 service ininterrompu de plus de 24 hr
nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

17 allocation de mentor
nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

18 heures de nuit ancien statut
nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

19 heures de nuit nouveau statut (19-22h)
nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

20 heures de nuit nouveau statut (22-06h)
nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

21
heures supplémentaires nouveau 
statut

nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

22 heures supplémentaires ancient statut
nombre de prestations supérieur au nombre d’heures mathématiquement 
possible

22a
nombre de km vélo habitation-lieu 
habituel de travail

nombre de km trajet x nombre de jours calendrier
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